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APPEL A PROPOSITION

OPCALIA PACA

FORMATION TUTEUR
2010

 1- Présentation d’OPCALIA

OPCALIA est l’Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) interprofessionnel et Interbranches. Son champ de compétence régional concerne les entreprises et les salariés relevant du secteur de l’interprofession et des branches signataires.

OPCALIA participe à la promotion de la formation professionnelle, collecte et gère les contributions formation, finance les actions de formation. Il est également amené, dans le cadre des décisions de son conseil d’administration paritaire, à participer au financement de projets de formation adaptés aux intérêts des entreprises adhérentes comme pour celui détaillé ci-dessous.

 2- Le contexte 
Valeur de professionnalisation dans les entreprises, le tutorat est un atout majeur pour l’employeur comme pour le salarié. Solution simple permettant d’intégrer un nouvel arrivant au sein d’une entreprise, de l’accompagner en cas d’évolution ou de mobilité professionnelle, le tutorat augmente le taux de réussite associé à tout changement.

Afin d’organiser cet accompagnement,, OPCALIA PACA lance un appel à proposition auprès des organismes de formation de la Région, ouvert du 01 juin 2010 au 18 juin 2010.
 3- Objectifs de formation
Développer la mise en œuvre d’actions de GPEC et de sécurisation de parcours professionnels en entreprise par la prise en charge d’une « formation individualisée sur site» permettant :
· De professionnaliser les pratiques de tutorat auprès de salaires en contrat de professionnalisation.
· Reprendre les différentes missions du tuteur.

· Utiliser des outils qui permettront de visualiser l’exercice de la fonction tutorale étape par étape. (cf. document d’OPCALIA)
· De créer des outils individualisés liés à la GPEC et à l’intégration de nouveaux salariés.
· D’éviter les ruptures de ces contrats.
 4- Formation recherchée
L’organisme interviendra auprès des tuteurs des contrats de professionnalisation financés par OPCALIA PACA.

Suite à une prescription d’OPCALIA PACA, la prestation se déroulera pendant le temps de travail, devra être individualisée et réalisée en entreprise pour 70% minimum du temps total d’intervention.

Enfin, cette formation devra se dérouler sur toute la durée du contrat concerné.
 5- Modalités de réponse au cahier des charges
· Tous les organismes de formation ayant un numéro de déclaration d’activité valide.
· L’organisme devra justifier d’une expérience et de compétences significatives dans le domaine du tutorat.

· L’organisme devra être en capacité d’intervenir sur l’ensemble de la région PACA.
· L’organisme ne pourra recourir à la sous-traitance et devra justifier d’une relation contractuelle avec les intervenants.

· L’organisme accepte de se soumettre aux contrôles d’OPCALIA PACA sur places et sur pièces. A cet effet, une convention sera conclue.

Sont à nous retourner:

· Contenu pédagogique,

· Moyens et outils mobilisés,

· Présentation de la structure faisant mention de son numéro d’activité
· CV des intervenants 

 6 - Les critères de sélection
· Les programmes de formation proposés ;

· L’expérience justifiée dans la mise en œuvre d’actions de formation ;

· La qualification et l’expérience du (des) formateur(s) sur le domaine de formation visé;

· Les lieux de formation et équipements pédagogiques mis à disposition ;

· Les modalités d’organisation.

 7 - Modalités de prise en charge de cette prestation
Cette prestation sera prise en charge financièrement de la manière suivante :

600 € HT pour 15 heures d’interventions réalisées

L’organisme ne sera payé que sur la base des attestations de présence signées du bénéficiaire et de l’organisme (feuilles d’émargements).
La prestation interviendra rétroactivement sur les contrats signés depuis le 01 janvier 2010 et non terminés au moment de la signature de la convention.

 8 - Conditions de suivi :
· Chaque fin de trimestre, le prestataire s’engage à transmettre à OPCALIA PACA un état récapitulatif des prestations réalisées ou en cours de réalisation notifiant les ruptures de contrats éventuelles et leur cause.

· Le prestataire s’engage à fournir à OPCALIA PACA, dans un délai de trois mois  faisant suite à la fin de la convention, un bilan quantitatif et qualitatif comprenant entre autre :
· Une cartographie des contrats en termes de répartition par sexe, par métier, par secteur géographique, par niveau et type de qualification

· Une analyse des résultats d’insertion à l’issue du contrat de professionnalisation

· Une analyse des causes de ruptures

· Des préconisations éventuelles afin d’améliorer l’efficience du contrat de professionnalisation au service de la GPEC et de la sécurisation des parcours professionnels

Ne seront examinés que les dossiers dûment complétés et reçu au plus tard le
18 juin 2010
Cachet de la poste faisant foi.
A l’adresse suivante :
OPCALIA PACA
Direction Projets Développement 

Les Carrés de l’Arc Bat C 
Rond Point du Canet 
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